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Validation du stage d’application – UE 80 

Année 2024 

 

RAPPEL : La note finale se décompose de la façon suivante :  

- Évaluation du maitre de stage : sur 40 

- Mémoire de stage : sur 30 

- Soutenance : sur 30 

 

• Mémoire de stage :  

Du point de vue du fond : il ne s’agit pas d’un carnet de bord. La restitution du travail réalisé 

doit être à la fois précise et synthétique, avec une prise de recul sur l’expérience vécue. 

Il s’agit donc de mettre en valeur l’essentiel et d’apporter un regard critique. 

IMPORTANT : Pour éviter que le rapport ne soit vidé de sa substance pour des raisons de 

confidentialité, mémoire et soutenance peuvent être rendus confidentiels.  

Du point de vue de la forme, une attention particulière sera portée à la qualité 

rédactionnelle, car cette dernière sera le reflet de votre professionnalisme. 

Il n’est pas possible de définir un format UNIQUE car les codes diffèrent d’un domaine à 

l’autre : par exemple, un travail de recherche sera présenté sous la forme travaux antérieurs / 

matériels et méthodes / résultats / discussion, tandis que ce format sera inadapté à d’autres 

secteurs plus opérationnels. 

Vous devez donc vous rapprocher de votre enseignant référent au cours du stage sur 

ce point : il vous précisera ses attentes compte tenu du domaine dans lequel vous exercerez. 

Quelques conseils : 

- La part consacrée à la présentation de l’entreprise doit être réduite au minimum 

nécessaire pour l’introduction du travail et l’explication du contexte. 

- En introduction, il sera utile de préciser quels ont été les objectifs qui vous ont été 

assignés, et le mémoire devra permettre d’apprécier en quoi ceux-ci ont été, ou non, 

atteints.  

NB : dans le cas où les missions confiées lors du stage ont été multiples, tentez de 

définir un fil directeur pour le plan, par exemple sous la forme d’une question à laquelle 

votre rapport répondrait. 

- Le nombre de pages attendu est de 20 à 30 au maximum selon les domaines (à 

préciser avec votre enseignant référent), hors annexes.  
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- Les règles de présentation sont celles requises pour le mémoire de thèse d’exercice 

(voir guide de la thèse en ligne). Cela concerne la mise en forme, la numérotation des 

figures et tableaux, la présentation de la bibliographie, le renvoi aux références 

bibliographiques dans le texte. 

NB : Le mémoire final portera la signature du maitre de stage, ou à défaut sera transmis au 

tuteur pédagogique en version électronique avec copie au maitre de stage. 

 

• Soutenance orale :  

La soutenance orale du mémoire de stage est organisée par le tuteur pédagogique, de 

préférence avant le 15 septembre. La présence du maitre de stage est la bienvenue, mais 

n’est pas obligatoire. Une soutenance en co-modal peut être organisée pour permettre la 

participation du maitre de stage en visioconférence s’il le souhaite.  

Il est souhaitable d’adopter pour la présentation un angle de vue complémentaire à celui du 

mémoire. L’oral ne se limite pas à un résumé de l’écrit. 

La soutenance peut être faite à huis clos si nécessaire. 

Dans le cas général, chaque tuteur fixe une date de soutenance commune à tous les stages 

dont il a la responsabilité, afin de regrouper les présentations sur une même journée. Cette 

organisation est cependant laissée à l’appréciation du tuteur en fonction de ses contraintes et 

de l’effectif suivi.  

Chaque étudiant est donc invité à prendre contact avec son enseignant référent au plus 

tard en milieu de stage s’il n’a pas reçu d’éléments d’informations de sa part au sujet de 

l’organisation des soutenances. 

 

• Fiche d’évaluation du stage :  

La fiche d’évaluation sera complétée par le maitre de stage et adressée au tuteur pédagogique 

par ce dernier 1 semaine avant la fin du stage.  

A cet effet, la fiche d’évaluation est fournie en PDF que vous pouvez compléter en ligne. Il 

appartient à chaque étudiant de remplir l’entête avec son nom et l’adresse mail de son 

tuteur pédagogique avant de communiquer la fiche à son maitre de stage. 

 

Vincent Faivre 

Responsable de l’orientation Industrie / Recherche des études de Pharmacie 


